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Degré de gravité Description

Non sévère Degré 1 : faible

Symptômes localisés

Troubles faibles

Rétablissement spontané / en peu de temps

Aucune intervention médicale nécessaire

Degré 2 : modéré

Localisé mais de grande étendue

Troubles plus importants ou sur une plus longue durée

Limitation fonctionnelle

Rétablissement retardé

Event. intervention nécessaire, p.ex. une perfusion,

Event. traitement médical

Sévère Degré 3 : sévère – menace vitale

Intervention médicale nécessaire pour prévenir des atteintes irréversibles ou sauver la vie du donneur (réanimation)

Transfert aux services des urgences / hospitalisation nécessaire

Durée des troubles > 1 an après le don

Degré 4 : Décès


